
 

Contrat d’apprentissage 

Plan de relance : aide exceptionnelle aux employeurs 

Prolongation de l’aide de 5 000 € pour les apprentis mineurs et 8 000 € pour les apprentis majeurs. 

Elle s’applique pour tous les apprentis préparant un diplôme de niveau master (niveau 7) ou inférieur dont le 

contrat est conclu entre le 1er juillet 2020 et le 30 juin 2022 (décret n°2021-1468) 

Elle se substitue à l’aide unique, dont bénéficie les entreprises de moins de 250 salariés embauchant un apprenti 

de niveau CAP à Bac (Bac+2 pour l’outre-mer) dont le plafond est fixé à 4 125 €, pour la première année de 

contrat. 

Public 

• Jeunes de 16 à 29 ans révolus, voire 15 ans sous certaines conditions 

• Possibilité de signer des contrats d’apprentissage au-delà de 29 ans pour des publics précis 

Durée du contrat 

• La durée du contrat d’apprentissage, lorsqu’il est conclu pour une durée limitée, ou de la période 

d’apprentissage, lorsque le contrat d’apprentissage est conclu pour une durée indéterminée, varie entre 

six mois et trois ans. 

• Elle varie également en fonction du type de profession et de niveau de qualification préparés, ainsi que 

du niveau initial de compétences acquises. 

• Le contrat peut être rompu par l’une ou l’autre des parties jusqu’à l’échéance des 45 premiers jours 

consécutifs ou non de formation pratique en entreprise effectuée par l’apprenti (le temps en CFA n’est 

pas pris en compte). 

Formation 

• La date de début de la formation pratique chez l’employeur ne peut être postérieure de plus de trois mois 

au début d’exécution du contrat. 

• La date de début de la période de formation en centre de formation d’apprentis ne peut être postérieur de 

plus de trois mois au début d’exécution du contrat. 

Rémunération minimale 

Calculée en pourcentage du SMIC ou du salaire conventionnel (SMC) de l’emploi occupé. 

Âge 1ère année 2ème année 3ème année 
16-17 ans 27% 39% 55% 

18-20 ans 43% 51% 67% 

21-25 ans 53% 61% 78% 

Jusqu’à 29 ans 100% du SMIC ou SMC pendant la durée d’exécution du contrat 

 

La convention collective appliquée par l’employeur peut prévoir des dispositions plus favorables en termes de 

rémunération. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exonérations 

Nouvelles modalités d’exonération des cotisations sociales : 

• Pour les employeurs d’apprentis : le régime d’exonération spécifique de charges patronales est remplacé 

par l’application de la réduction Fillon, dès le 1er janvier 2019, et ce quels que soient l’activité et l’effectif 

de l’employeur. 

• Pour les apprentis : exonération totale des cotisations salariales d’origine légale et conventionnelle mais 

uniquement pour la part de rémunération inférieure ou égale à 79% du SMIC. 

Aide unique aux employeurs d’apprentis 

Elle est destinée aux entreprises de moins de 250 salariés qui recrutent 1 jeune préparant un diplôme ou titre 

professionnel équivalent au plus au baccalauréat. 

Montant de l’aide : 

• 4 125 € maximum pour la première année d’exécution du contrat d’apprentissage 

• 2 000 € maximum pour la deuxième année d’exécution du contrat d’apprentissage 

• 1 200 € maximum pour la troisième année d’exécution du contrat d’apprentissage 

Formalité d’entreprises 

• Inscrire l’apprenti au GRETA CFA 49 (une fiche d’inscription sera à compléter et à transmettre au lycée 

Europe pour le GRETA CFA 49), à réception de cette fiche, le GRETA CFA 49 se chargera de vous 

contacter et de vous transmettre toutes les formalités à accomplir. 

• Désigner un maître d’apprentissage suffisamment qualifié et expérimenté 

 

Contacts 

• Lycée EUROPE (centre de formation) : Directrice déléguée aux formations 

Mail : c3.0490018d@ac-nantes.fr 

Tel : 02 41 49 73 07 

 

• GRETA CFA 49 : Service apprentissage 

Mail : gretacfa49-apprentissage@ac-nantes.fr 

Tel : 02 41 80 95 92 

 

 

 


